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Association Départementale Emploi Formation 
en Agriculture.

L’ADEFA Dordogne est une association créée en 2000.

Les membres fondateurs : 
 - Le syndicat employeurs : FDSEA
 - Les syndicats salariés : FO, CFDT, CFTC
Les membres actifs :
 - Le syndicat employeurs : FD Cuma
 - Le syndicat salariés : SNCEA/CFE-CGC
Ses missions :
La mission principale de l’ADEFA Dordogne est la mise en relation de 
l’offre et de la demande d’emploi de la production agricole.
Pour mener à bien cette mission, l’ADEFA Dordogne gère une «bourse 
de l’emploi» consultable par les candidats et les employeurs sur le site 
www.anefa-emploi.org
Nous accompagnons les employeurs et candidats tout au long de leurs 
démarches de recrutements ou de recherches d’emploi.
Nous travaillons en collaboration avec les partenaires locaux (Pôle emploi, 
EEE, Missions Locales, Chambre d’agriculture ou encore les centres de 
formations).
Nous participons à la promotion de l’emploi agricole par notre présence 
lors de forums ou de salons de l’emploi, mais aussi par la réalisation 
d’interventions auprès des demandeurs d’emploi ou d’élèves (découverte 
des métiers agricoles).

Contact :
ADEFA Dordogne
Boulevard des Saveurs - Cré@vallée Nord
Coulounieix Chamiers - 24060 Périgueux cedex 09
Tél : 05.53.35.88.52 - Fax : 05.53.53.43.13
adefa-dordogne@anefa.org - www.anefa.org

 L’Adefa Dordogne
 Edito

L’agriculture offre, dans notre département, un 
gisement d’emplois accessibles au plus grand 

nombre. L’emploi saisonnier, qui représente 
toujours un nombre conséquent d’emplois 
en Dordogne, permet le maintien de 
l’activité de nombreuses productions et 
ouvre ainsi la possibilité aux travailleurs 
saisonniers de bénéficier d’activités tout au 
long de l’année.

Acteur de l’emploi agricole, l’ADEFA a 
pour mission de faciliter la connaissance 
et la diffusion des offres saisonnières aux 
personnes intéressées. C’est la raison pour 
laquelle, ce livret, créé en 2007, est largement 
plébiscité par les demandeurs d’emploi, 
les employeurs locaux et nos différents 
partenaires départementaux impliqués dans la 
politique de l’emploi.

Nous espérons que la nouvelle édition 2016 
répondra aux attentes de chacun et permettra 

de pourvoir l’ensemble des postes proposés. 

Claudine FEYFANT  Valérie FAURIE
 Collège salariés Collège employeurs

Dordogne

ADEFA
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Les postes ont été listés suite à un recensement effectué auprès des employeurs 
saisonniers de la Dordogne qui ont souhaité diffuser leurs offres d’emploi par le 
biais de ce livret.

La liste des postes est donc non exhaustive et ne tient pas compte de tous les 
emplois saisonniers que peut couvrir le département.

Ce livret propose x xxxemplois saisonniers agricoles en Dordogne soit :

 ➽ 1 539 en arboriculture 
(953 : pommes, 51 : prunes, 16 : noix/châtaignes, 10 : kiwis)

➽ 3 en divers, ➽ 77 en fraisiculture, ➽ 63 en horticulture/jardinerie

➽ 23 en machinisme, ➽ 10 en maraîchage, ➽ 3 en tabac,

➽ 330 en viticulture.
4



5

Mode d’emploi
Les offres sont classées par ordre alphabétique des productions, puis par ordre 
chronologique de la date des travaux. Pour chaque offre sont indiqués :

✤ La période des travaux, celle-ci est variable en fonction des conditions 
météorologiques,
✤ Le descriptif des tâches qui vous seront confiées,
✤ Le nombre de postes proposés,
✤ L’âge minimum nécessaire à l’embauche,
✤ Si le permis B est souhaité ou exigé,
✤ La situation géographique dans laquelle vous devez résider,
✤ Les compétences et les qualités requises pour le poste,
✤ Les conditions de travail proposées. Il est précisé s’il s’agit d’un temps plein 
(durée hebdomadaire du travail égale ou supérieure à 35h) ou d’un temps partiel, 
les horaires de travail ainsi que diverses remarques,
✤ Les possibilités de restauration (local à disposition pour repas à la charge du 
salarié ou si le repas est pris en charge par l’employeur),
✤ Les possibilités de logement à proximité de l’exploitation et/ou lieu de travail (reste 
à la charge du salarié),
✤ Les commodités de transport indiquent si l’employeur organise un co-
voiturage, si des transports en commun desservent le lieu de travail,
✤ La période de recrutement précise à quel moment les candidatures peuvent être 
communiquées à l’employeur,
✤ La prise de contact est précisée selon les souhaits de l’employeur (téléphoner, 
écrire, se présenter).

De plus, nous distinguons 2 catégories de postes :

➽ Les postes non qualifiés, accessibles aux étudiants ou autres demandeurs 
d'emploi sans connaissances agricoles.
Les coordonnées de l'employeur sont indiquées afin que les candidats puissent 
se mettre directement en relation avec eux.
➽ Les postes qualifiés, nécessitant des compétences techniques précises, 
les candidats seront dirigés vers l'ADEFA Dordogne, qui communiquera les 
coordonnées de l'employeur si le profil correspond aux attentes de ce dernier.

Vous trouverez en fin de document une carte de la Dordogne vous permettant 
de vous repérer.

Où se renseigner ?
Pour tout renseignement complémentaire sur les postes qui vous intéressent 
vous pouvez vous adresser à l’employeur directement, notamment si vous 
souhaitez avoir des précisions en ce qui concerne les possibilités d’hébergement, 
de restauration ou de transport.
Toutes les informations figurant sur ce guide nous ont été fournies par les 
employeurs fin janvier 2016. Il n’est donc pas impossible que des modifications 
sur ces postes surviennent d’ici le début des travaux.

Recommandations :
Avant de postuler à ces emplois, nous vous remercions de bien respecter 
tous les critères de sélection, la période de recrutement et les heures 
d'appel si vous devez prendre contact par téléphone. Toute candidature 
transmise en dehors de cette période ne pourra être prise en compte.
Ne dérangez pas les employeurs, déjà très sollicités, par un contact inutile !
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Informations utiles
Votre recherche a été infructueuse sur la Dordogne ?

Vous êtes mobile ?

Renseignez-vous auprès des autres départements !

ADEFA Pyrénées Atlantiques
Demandez l'annuaire 2016

Maison de l'agriculture
124 Boulevard Tourasse

64078 PAU CEDEX
📱: 05.59.30.80.59

@ : adefa-pyrenees-atlantiques@anefa.org

ADEFA Landes
Demandez l'annuaire 2016

Maison de l'agriculture
BP 215

40004 MONT DE MARSAN
📱: 05.58.85.44.23

@ : adefa-landes@anefa.org

ADEFA Gironde
Inscrivez-vous sur le fichier

des saisonniers
www.adefagironde.org

Rubrique je suis saisonnier
Onglet emploi saisonnier

m'inscrire (remplir le formulaire)

ADEFA Gironde : 📱 : 05.56.52.84.09
@ : adefa-gironde@anefa.org
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Informations utiles
Vie quotidienne
Des questions concernant le logement, le droit de la famille, la santé, l’éducation, l’emploi, la 
formation, les loisirs... ?
Des professionnels vous accueillent et vous répondent au sein des Points Info Famille (PIF) mis en 
place par la CAF.  Les points info famille ont vocation à favoriser l'accès de toutes les familles à 
l'information et à simplifier leurs démarches quotidiennes en leur proposant des points d'information 
accessibles, susceptibles de les orienter rapidement et efficacement vers les structures adéquates. 
Pour connaître le PIF le plus proche de votre domicile renseignement auprès de la CAF Dordogne 
et site Internet : www.point-infofamille.fr

Enfants...
Pour la garde de vos enfants plusieurs solutions existent. Vous pouvez faire garder vos enfants chez 
une assistante maternelle agréée, à votre domicile, dans une crèche, dans une halte garderie. 
Choisissez le mode de garde le mieux adapté à votre situation.

➽ Un mode de garde collectif : une crèche, une halte garderie, une micro crèche : votre 
mairie ou la DDSP* vous indiqueront les structures existantes de votre secteur,
➽ Une assistante maternelle agréée : contactez la DDSP* ou le relais d’assistantes maternelles 
(RAM) de votre secteur, qui vous communiquera la liste des personnes disponibles et les 
démarches à effectuer (rémunération, déclaration, aides financières...).

Pour les mercredis, les vacances...
Dès 3 ans, vos enfants peuvent être accueillis par les centres de loisirs. Pour connaître le plus 
proche de chez vous contactez votre mairie ou l’assistante sociale de votre secteur.

Un site unique à disposition : www.mon-enfant.fr
Un site commun CAF / MSA / Conseil Général qui vous indique les places disponibles pour vos enfants, le 
coût, les prises en charges MSA ou CAF,  les démarches à faire...
Des solutions et des aides existent. Renseignements auprès du service d'Action Sociale de la MSA Dordogne, 
Lot et Garonne au 05 53 67 77 77.

Mobilité...
Pour faciliter l’accès à l’emploi saisonnier et si vous ne disposez pas de moyen de locomotion, différentes 
solutions peuvent vous être proposées pour vous rendre sur votre lieu de travail ou de formation.

Vous êtes :
➽ En situation précaire (faibles ressources, CDD...),
➽ A la recherche d’un emploi, d’une formation,
➽ En formation.

Vos démarches :
Vous devez contacter l’un des organismes suivants : la Mission Locale si vous avez moins de 26 ans ou 
l’Espace Économie Emploi de votre secteur, Pôle Emploi, les assistants sociaux du Conseil Départemental 
(DDSP), le Service Social de la MSA ou les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS).

Ils étudieront avec vous les solutions possibles et seront le relais auprès des associations 
proposant des services.

Les services proposés :
✤ Disposer d’un deux roues : la durée est variable de la journée au mois (maximum 6 mois) en 
fonction de votre situation. Les tarifs sont compris entre 10 et 18 € la semaine pour un cyclomoteur, 
6 €  pour un vélo et 24 €  pour un scooter, ils incluent l’assurance, le prêt d’un casque et d’un antivol.
✤ Disposer d’une voiture : vous devez être titulaire du permis B et bénéficiaire du RSA. La durée varie 
de la journée à 3 mois maximum. Les tarifs sont de 120 € le 1er mois, 140 € le 2e et 180 € le 3e mois.
✤ Réparer son véhicule : il vous est proposé d’établir un diagnostic de la panne. Les réparations sont 
réalisées par un mécanicien professionnel. La main-d’œuvre est gratuite, seul l’achat des pièces est à 
votre charge. En contrepartie de la gratuité, vous devez être présent lors des réparations.
✤ Passer son permis : pour les personnes en difficulté résidant sur les secteurs de Hautefort, 
Thenon et de Terrasson et l’agglomération Périgourdine. Le tarif varie entre 600 € et 800 € 
pour la formation (code + 50 h de conduite + 3 présentations au code + 2  présentations à la 
conduite). Sur Bergerac, il existe une aide pour l’obtention du code de la route.
✤ Utiliser les transports en commun : Renseignez-vous auprès du Conseil Départemental ou 
du réseau TRANSPERIGORD ➛ 3 dispositifs existent :
- La carte sésame : valable un an, elle s'accompagne d'un carnet de 24 chèques permettant 
d’effectuer gratuitement 24 allers simples ou 12 allers - retours dans l'année (en 2ème classe), 
tous les jours et quelle que soit la période, sur les liaisons ferroviaires et routières régionales.
- La carte coud’pouce : destinée aux périgourdins demandeurs d’emploi, bénéficiaires 
du RSA, la carte coud’pouce permet de voyager durant 6 mois sur les lignes du réseau 
TRANSPERIGORD au prix de 1 € le ticket.
- Voyagez pour 2 € : le Conseil Départemental de la Dordogne propose des voyages à 2 € 
maximum sur des liaisons du réseau Trans-Périgord.
✤ D’autres solutions...
Pensez au co-voiturage. Il existe des sites Internet, n’hésitez pas à les consulter !

Le droit du travail :
Pour toutes questions concernant le droit du travail (contrat, durée, rémunération, respect 
des horaires...), vous pouvez contacter :
➽ L'Unité territoriale 24 de la Direccte Aquitaine (Direction Départementale du Travail, de l’Emploi 
et de la Formation Professionnelle de la Dordogne) - 2 rue de la Cité - 24016 PÉRIGUEUX Cedex - 
Tél. : 05.53.02.88.70 - www.aquitaine.travail.gouv.fr
➽ Les organisations syndicales représentatives des salariés,
➽ Demander à l’ADEFA Dordogne le guide «Bienvenue en Agriculture» édité par l’ANEFA et 
destiné aux salariés saisonniers agricoles.

* DDSP : Direction Départementale de la Solidarité et de la Prévention - Service de la protection maternelle, infantile
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Informations utiles
LA PRIME D’ACTIVITE

Depuis le 1er janvier 2016, la MSA met en œuvre la Prime d’activité qui permet à ses assurés, sous cer-
taines conditions, de bénéficier d’une aide  pour compléter leurs revenus. La Prime d’activité remplace 
deux dispositifs de soutien à l’activité des travailleurs modestes : la Prime pour l’emploi et le rSa Activité.

La MSA  vous accompagne

Un simulateur est en ligne sur le site Internet de la MSA Dordogne, Lot et Garonne : il vous permet de 
savoir si vous êtes éligible à cette Prime et de connaître son montant.
La demande peut être également réalisée sur le site Internet de la MSA www.msa24-47.fr . Le service 
en ligne est accessible depuis Mon espace privé. Si vous n’avez pas encore d’espace privé, vous pouvez 
en créer u facilement à partir de la page d’accueil.

Qui est éligible à la Prime d’activité ?

Elle est ouverte à tous les travailleurs salariés ou non salariés dès 18 ans.
Elle est destinée aux :

 ➽ Salariés dont les revenus d’activité sont inférieurs à environ 1 500 euros net/mois
 ➽ Étudiants salariés et apprentis justifiant de revenus professionnels compris entre environ
  890 euros  et 1 500 euros net/mois sur une période d’au moins 3 mois 
 ➽ Exploitants agricoles dont les bénéfices agricoles annuels ne dépassent pas environ 16 300
  euros (personne seule)

Les revenus pris en compte pour le calcul de la prime sont les revenus d’activité professionnelle ou de 
remplacement indemnités chômage, maladie…) déclarés au cours du trimestre précédent, ainsi que les 
prestation, aides sociales ou encore les revenus imposables.

Le montant, versé mensuellement par la MSA, dépend des ressources mais aussi de la composition du 
foyer. Il n’est pas versé si il est inférieur à 15 euros.

Pour en savoir plus et accéder au simulateur : msa24-47 prime d’activité  

PROTECTION UNIVERSELLE MALADIE

Depuis le 1er janvier 2016, la Protection universelle maladie (Puma) garantit à tous les assurés 
une prise en charge de leurs frais de santé.

L’objectif de ce dispositif est : 

 ➽ De simplifier les modalités d’affiliation à la couverture maladie 
 ➽ D’éviter toute rupture de droits 
 ➽ De sécuriser le parcours des assurés suite à toute évolution de situation. 

Elle permet à chaque adhérent de voir ses démarches administratives simplifiées en cas de 
changements. 
De plus, toute personne majeure devient un assuré à titre personnel d’aujourd’hui au 
01/01/2020.

Avec la mise en place de Puma :

 ➽ Vos droits de santé sont illimités,
 ➽ Vos droits sont ouverts dès lors que vous travaillez ou, si vous êtes sans activité, que 
 vous résidez en France de manière stable et régulière (plus de 6 mois par an). Si vous 
 changez d’activité professionnelle, vos droits seront ouverts auprès du régime de votre
 nouvelle activité,
 ➽ Si vous êtes sans activité, vous n’avez plus de démarche de renouvellement à
  effectuer,
 ➽ Les enfants à partir de 16 ans ont la possibilité de demander à être assuré à titre 
 personnel, sans autorisation parentale, afin de gérer leurs soins et frais de santé en
 toute indépendance,
 ➽ Les enfants de plus de 16 ans, en fonction de leur situation (non scolarisés, apprentis,
  en cours d’étude selon le type d’études…) sont soit ayants droit soit assurés à titre 
 personnel. Quoiqu’il en soit, leurs droits aux frais de santé sont maintenus et illimités. 

Vous pouvez créer votre compte sur Mon espace privé pour suivre vos remboursements et faire 
toutes vos démarches en ligne.

Retrouvez toutes les informations sur Puma sur le site Internet de la MSA www.msa24-47.fr 
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ARBORICULTURE 
L’arboriculture regroupe toute la production des arbres fruitiers (pommiers, pruniers, noyers...). 

Les activités de l’agent arboricole sont principalement liées à l’entretien et à la production du verger. 
Il effectue les tailles de formation et de fructification des arbres selon des techniques spécifiques.

Pommes - Éclaircissage

1

17 mai au     ⛅
17 juin 2016  

Éclaircissage des pommes
40 18 Ind Rayon de 

20 Kms

Travail rigoureux Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 14h-17h Non Non Non

Employeur Vergers GRANGIERS
Les Grangiers - 24350 Mensignac
(Canton de St Astier)

Période de recrutement
A partir du 15 avril 2016

Prise de contact

📱🚶
Contact : M. DE LAPPARENT ou M. GUICHART
05.53.03.51.42 (heures de bureau)

2

26 mai au     ⛅
20 juin 2016

Éclaircissage des pommes
5 18 E Ind

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h-17h 🍴 Non Non

Employeur SCEA La CALIFORNIE
La Vernide - 24380 Grun
(Canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir de début mai 2016

Prise de contact

@ ✉
Contact : M. LAPIERRE
scea.la-californie@orange.fr

3

30 mai au     ⛅
24 juin 2016

Éclaircissage des pommes
10 18 S Rayon de 

20 kms

Travail rigoureux, minutieux et 
précis

Temps plein - Horaires de travail : 
7h-12h et 13h-15h 🍴 ⛺ Non

Employeur M. Philippe De Montvert
Vergers de Montvert - 24230 St Seurin de Prats
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 2 mai jusqu’au
1er juin 2016

Prise de contact

📱✉ @ 🚶
Contact : M. Philippe DE MONTVERT
06.75.60.98.30  (de 8h à 20h)
phdemontvert@wanadoo.fr

P
om

m
es



⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende

N° Période des 
travaux Descriptif des tâches

N
om

br
e 

de
 

po
st

e

Ag
e 

m
in

im
um

Pe
rm

is 
B

Si
tu

ati
on

 
Gé

og
ra

ph
iq

ue

Compétences spécifiques 
Qualités requises 

Remarques 

Temps plein ou partiel
 Horaires

Conditions de travail

Re
st

au
ra

tio
n

Hé
be

rg
em

en
t

Tr
an

sp
or

t

10

4

1er  au 
30 juin 2016

Eclaircissage des pommes
30 20 S Dordogne

Travail rigoureux et sérieux Temps plein (39h/sem) - Horaires de 
travail : 8h00 - 12h00 et 13h30 - 17h30 🍴 Non Non

Employeur SCEA de MAROLLE
«Marolle» - 24680 Gardonne
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 9 mai jusqu'au
6 juin  2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Sylvain ROOY
06.74.82.72.74 (de 8h à 12h et 13h30-17h30)

5

1er au 30       ⛅
juin 2016

Éclaircissage des pommes
10 20 Ind

Dordogne 
ou rayon de 

20 kms

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-17h30 🍴 🏨 Non

Employeur EARL Vergers de la Robertie
La Robertie - 24270 Dussac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 15 et jusqu’au 30 mai 2016

Prise de contact

📱 ✉
Contact : M. Pierre BRUNIE
06.74.82.28.56 / 05.53.52.61.49 (de 12h30 à 13h30)

6

1er juin au     ⛅
10 juillet 2016

Éclaircissage des fruits

20 18 Ind Rayon de 
50 Kms

Travail en extérieur et en hauteur 
Travail manuel et minutieux et en 
équipe

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-17h30 Non

⛺
Distance 

exploitation 
10 kms

Non

Employeur GAEC PUY-DURANTIE - M. et Mme POUQUET
Le Puy - 24270 Lanouaille
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 10 mai jusqu'au 20 juin 2016

Prise de contact

📱
Contact : Mme Marie-Odile POUQUET
05.53.52.63.71 (heures repas et en soirée)

7

1er juin au 
14 juillet 2016

Éclaircissage des pommes
10 18 Ind Ind

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-16h30 🍴 Non Non

Employeur M. Daniel SEGUY
Chaud - 24270 Savignac Ledrier
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir de mai 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : M. Daniel SEGUY
06.86.48.84.88

8

10 juin à     
10 juillet 2016

Éclaircissage des pommes

10 18 Ind Ind

Temps plein - Horaires de travail : 
8h30-12h et 13h30-17h
👆 🍴

⛺
Distance 

exploitation 
7 kms

Non

Employeur EARL LA BEAUGERIE
La Beaugerie - 24270 Dussac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 20 mai 2016

Prise de contact

📱 ✉ @
Contact : M. Etienne SAGNE
06.25.78.59.83 (de 8h-19h)
earl.la.beaugerie@gmail.com P

om
m

es



⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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✉

🚶Écrire par mail

Écrire
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⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende

N° Période des 
travaux Descriptif des tâches

N
om

br
e 

de
 

po
st

e

Ag
e 

m
in

im
um

Pe
rm

is 
B

Si
tu

ati
on

 
Gé

og
ra

ph
iq

ue

Compétences spécifiques 
Qualités requises 

Remarques 

Temps plein ou partiel
 Horaires

Conditions de travail

Re
st

au
ra

tio
n

Hé
be

rg
em

en
t

Tr
an

sp
or

t

11

9

15 juin au     ⛅
15 juillet 2016

Éclaircissage des pommes
70 18 Ind

Dordogne 
ou rayon de 

20 kms

Temps plein (35h) - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-16h30 Non Non Non

Employeur SA PONT LABANCE
La Meynie - 24270 Sarlande
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir de mai 2016

Prise de contact

📱
Contact : SA PONT LABANCE
05.53.62.21.40 (de 8h à 12h et de 13h30 à 17h)

10

15 juin au     ⛅
15 juillet 2016

Éclaircissage des pommes
6 à 8 Ind Ind Ind

Travail rigoureux et minutieux Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h00-16h30 🍴 Non Non

Employeur M. Roland TEXIER
Bussière - 24800 Sarrazac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir de mai 2016

Prise de contact

📱 ✉ 
Contact : M. Roland TEXIER
05.53.62.57.92 (heures des repas)

11

15 juin au
17 juillet 2016

Éclaircissage des pommes
1 18 E Rayon de 

25 kms
Temps plein

🍴 Non Non

Employeur M. Hervé MOUROT
Jeancoupy - 24230 Vélines
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 1er juin 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : M. Hervé MOUROT
05.53.27.56.26 (après 18h30)

12

16 juin au     ⛅
10 juillet 2016

Éclaircissage des pommes et 
des poires 15 18 Ind Ind

Travail sur une échelle
Travail manuel, minutieux et  en 
équipe

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-17h00 🍴 Non Non

Employeur EARL CHAMINADE VERGERS
La Peyssie - 24800 Sarrazac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 30 mai jusqu’au 20 juin 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : Mme Brigitte CHAMINADE
05.53.62.51.97 / 06.30.70.24.22 (heures des repas ou en soirée)

13

15 juin au     ⛅
15 juillet 2016

Éclaircissage des pommes
30 18 Ind Dordogne

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-16h30 Non Non Non

Employeur SCA Les RAMIERES
24270 Dussac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir de mai 2016

Prise de contact

📱
Contact : SA PONT LABANCE
05.53.62.21.40 (de 8h à 12h et de 13h30 à 17h)
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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12

Pommes - Cueillette

14

15 août au
17 octobre 2016

Cueillette des pommes
4 18 E Rayon de 

25 kms

Temps plein

🍴 Non Non

Employeur M. Hervé MOUROT
Jeancoupy - 24230 Vélines
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 1er août 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : M. Hervé MOUROT
05.53.27.56.26 (après 18h30)

15

15 août        ⛅
au  31 oct. 2016

Cueillette des pommes

8 18 S Ind

Travail rigoureux, soigné et 
sérieux

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-17h 🍴

⛺
Distance 

exploitation 
6 kms

Non

Employeur EARL de la METAIRIE BASSE
24130 Le Fleix
(Canton de La Force)

Période de recrutement
A partir du 15 mai jusqu'au 
31 juillet 2016

Prise de contact

📱✉ @ 
Contact : 05.53.24.63.78
metairie-basse@wanadoo.fr

16

Mi-août à     ⛅
fin oct. 2015

Chef d'équipe pour la cueillette 
des pommes 6 18 Ind Ind

Expérience souhaitée en production 
pommes

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h Non ⛺ Non

Employeur SCEA des POUGES
Domaine de Teulet - 24450 St Priest les Fougères
(Canton de Jumilhac le Grand)

Période de recrutement
A partir de début août 2016

Prise de contact

📱 ✉
Contact : SCEA des Pouges : 05.55.00.65.29 
Écrire à la SCEA des Pouges - Domaine de Teulet - 87800 La Roche l'abeille
(Joindre les copies d'une pièce d'identité et de la carte vitale, n° de téléphone et 
adresse)

17

Mi-août à     ⛅
fin oct. 2016

Cueillette des pommes
150 18 Ind Ind

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h Non ⛺ Non

Employeur SCEA des POUGES
Domaine de Teulet - 24450 St Priest les Fougères
(Canton de Jumilhac le Grand)

Période de recrutement
A partir de début août 2016

Prise de contact

📱 ✉
Contact : SCEA des Pouges : 05.55.00.65.29 
Écrire à la SCEA des Pouges - Domaine de Teulet - 87800 La Roche l'abeille
(Joindre les copies d'une pièce d'identité et de la carte vitale, n° de téléphone et adresse)
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende

N° Période des 
travaux Descriptif des tâches
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 Horaires

Conditions de travail

Re
st

au
ra

tio
n

Hé
be

rg
em

en
t

Tr
an

sp
or

t

13

18

16 août au   ⛅
20 octobre 2016

Cueillette des pommes
20 18 Ind Dordogne

Travail sur une échelle Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h-16h (ou 17h00)
Lieu de travail : Montazeau

🍴 ⛺ Non

Employeur SARL des DEUX LACS
Domaine de Malpas - 24230 Montazeau
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 30 juin jusqu'au
15 juillet 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : M. Philippe LESTRADE
06.15.53.18.07 
sarl.desdeuxlacs@orange.fr

19

16 août au   ⛅
20 octobre 2016

Cueillette des pommes
20 18 Ind Dordogne

Travail sur une échelle Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h-16h (ou 17h00)
Lieu de travail : Lamonzie St Martin

🍴 ⛺ Non

Employeur SARL des DEUX LACS
Domaine de Malpas - 24230 Montazeau
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 30 juin jusqu'au
15 juillet 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : M. Philippe LESTRADE
06.15.53.18.07 
sarl.desdeuxlacs@orange.fr

20

20 août au   ⛅
30 oct. 2016

Cueillette des pommes
10 18 Ind Ind

Travail en hauteur (échelle). 
Mobilité sur deux sites de cueillette

Temps plein
🍴 Non Non

Employeur GEA des Trois Vergers
Prentygarde - 24230 Vélines
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir de 15 juillet 2016

Prise de contact

🚶
Contact : Les Vergers de Prentygarde
Se présenter aux heures de bureau

21

22 août au   ⛅
31 oct. 2016

Cueillette des pommes
40 18 Ind Dordogne

Travail rigoureux  Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 14h-17h Non Non Non

Employeur Vergers GRANGIERS
Les Grangiers - 24350 Mensignac
(Canton de St Astier)

Période de recrutement
Jusqu'au 16 août 2016

Prise de contact

📱🚶
Contact : M. DE LAPPARENT ou M. GUICHART
05.53.03.51.42 (heures de bureau)

22

27 août au   ⛅
15 octobre 2016

Cueillette des pommes
25 18 Ind Ind

Travail en hauteur (échelle)
Travail minutieux et en équipe

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-17h30 🍴 Non Non

Employeur EARL CHAMINADE
La Peyssie - 24800 Sarrazac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 11 août jusqu'au 
15 septembre 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : Mme Brigitte CHAMINADE ou Sabine CHAMINADE
05.53.62.51.97 / 06.30.70.24.22 
(heures des repas ou soirée) P
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende

N° Période des 
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23

Septembre  à  
octobre 2016

Cueillette des pommes
30 20 S Dordogne

Travail rigoureux et sérieux Temps plein (39h/sem) - Horaires de 
travail : 8h-12h et 13h30-17h30 🍴 Non Non

Employeur SCEA de MAROLLE
«Marolle» - 24680 Gardonne
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 4 août jusqu'au 
30 septembre 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Sylvain ROOY
06.74.82.72.74 (de 8h à 12h et 13h30-17h30)

24

1er sept au    ⛅
10 nov. 2016

Cueillette des pommes
5 18 E Ind

Travail rigoureux et minutieux. 
Respect des consignes

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h-17h 🍴 Non Non

Employeur SCEA La CALIFORNIE
La Vernide - 24380 Grun
(Canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir du 20 août jusqu’au
20 septembre 2016

Prise de contact

✉ @
Contact : M. LAPIERRE
scea.la-californie@orange.fr

25

5 sept.  au 
10 oct. 2016

Cueillette des pommes

10 18 Ind Ind

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h 🍴

⛺
Distance 

exploitation 
7 kms 

Non

Employeur EARL LA BEAUGERIE
La Beaugerie - 24270 Dussac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 20 août jusqu'au 
15 septembre 2016

Prise de contact

📱 ✉ @
Contact : M. Etienne SAGNE
06.25.78.59.83 (de 8h à 19h)
earl.la.beaugerie@gmail.com

26

5 sept. au     ⛅
10 octobre 2016

Cueillette des pommes

10 20 Ind
Dordogne 

ou rayon de 
20 kms

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-17h30 🍴 🏨 Non

Employeur EARL Vergers de la Robertie
La Robertie - 24270 Dussac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 1er jusqu'au 15 août 2016

Prise de contact

📱 ✉
Contact : M. Pierre BRUNIE
06.74.82.28.56 / 05.53.52.61.49 
(de 12h30 à 13h30 et après 20h)
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
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@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation
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27

9 sept. au     ⛅
1er oct 2016

Cueillette des pommes

4 18 S Rayon de   
20 kms

Temps plein

🍛 Non Non

Employeur M. DUTHEIL Patrick
La Chenerie - 24270 ANGOISSE
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 15 août jusqu'au 
31 août 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. DUTHEIL Patrick
05.53.52.60.53 / 06 34 11 88 14 (de 12h à 13h30)

28

10 au 30       ⛅
sept. 2016

Cueillette des pommes

30 18 Ind Rayon de 
50 kms

Travail en extérieur et en hauteur
Travail manuel et minutieux et en 
équipe

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-17h30

Non
⛺

Distance 
exploitation 

10 kms

Non

Employeur GAEC PUY-DURANTIE - M. et Mme POUQUET
Le Puy - 24270 Lanouaille
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 10 août jusqu'au 
20 septembre 2016

Prise de contact

📱
Contact : Mme Marie-Odile POUQUET
05.53.52.63.71 (heures repas et en soirée)

29

10 sept. au  ⛅
1er oct.2016

Cueillette des pommes
150 18 Ind

Dordogne ou 
Rayon de 
20 kms

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-16h30 Non Non Non

Employeur SA Pont LABANCE
La Meynie - 24270 Sarlande
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir de juillet 2016

Prise de contact

📱
Contact : SA PONT LABANCE
05.53.62.21.40 (8h à 12h et 13h30 à 17h)

30

10 sept. au  ⛅
1er oct. 2016

Cueillette des pommes
15 18 E Ind

Travail en hauteur, physique, 
rigoureux, et en extérieur

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h-16h 🍴 Non Non

Employeur M. Jean-Michel CELLERIER
Landrevie - 24270 Payzac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 28 août  jusqu'au 
1er octobre 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Jean-Michel CELLERIER
06.03.72.06.00
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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⛺
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Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 
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31

10 sept. au  ⛅
10 octobre 2016

Cueillette des pommes
40 18 Ind Dordogne

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-16h30 Non Non Non

Employeur SCA Les RAMIERES
24270 Dussac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir de juillet 2016

Prise de contact

📱
Contact : SA PONT LABANCE
05.53.62.21.40 (de 8h à 12h et de 13h30 à 17h)

32

10 sept. au  ⛅ 
10 octobre 2016

Cueillette des pommes
10 18 E Dordogne

Travail physique et en extérieur Temps plein (35h) - Horaires de travail  : 
8h-12h et 14h-17h 
👆 Selon météo travail possible le samedi

Non Non Non

Employeur EARL ZAMBELLI
La Peyrière - 24270 Angoisse
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 1er jusqu'au 
31 août 2016

Prise de contact

📱 🚶
Contact : M. Eric ZAMBELLI
05.53.52.31.11 / 06.87.56.37.86 (heures repas)

33

10 sept. au 
10 octobre 2016

Cueillette des pommes
25 à 30 18 Ind Rayon de 

25 kms

Temps plein (35h)
🍴 🏨 Non

Employeur M. Dominique DUBOIS
Chaleix - 24270 Savignac Ledrier
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 1er jusqu'au 31 août 2016

Prise de contact

📱✉
Contact : M. Dominique DUBOIS
05.53.62.57.40 (heures repas)

34

15 sept.au  ⛅
10 octobre 2016

Cueillette des pommes
15 Ind Ind Ind

Travail rigoureux et minutieux Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h -16h30 🍴

⛺
Possible sur 
exploitation

Non

Employeur M. Roland TEXIER
Bussière - 24800 Sarrazac
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir d'août 2016

Prise de contact

📱 ✉
Contact : M. Roland TEXIER
05.53.62.57.92 (heures des repas)

35

15 sept. au 
15 octobre 2015

Cueillette des pommes
40 18 Ind Ind

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 14h-18h 🍴 ⛺ Non

Employeur EARL COMBROUZE
Laubicherie - 24270 Sarlande
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir du 15 août 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Stéphane COMBROUZE
05.53.52.64.41
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
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S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
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Le secteur agricole embauche également de la main 
d'oeuvre permanente.

Vous pouvez consulter les offres sur www.anefa-emploi.org

P
om
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36

15 sept. au 
15 octobre 2016

Cueillette des pommes
20 18 Ind Ind

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-16h30 🍴 Non Non

Employeur M. Daniel SEGUY
Chaud - 24270 Savignac Ledrier
(Canton de Lanouaille)

Période de recrutement
A partir d'août 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : M. Daniel SEGUY
06.86.48.84.88

Pommes - Taille

37

15 décembre au
15 février 2017

Taille des pommiers
2 18 E Rayon de 

25 kms
Expérience en taille Temps plein

🍴 Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 15 novembre 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h-12h du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org
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repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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Prunes - Récolte

38

15 juillet au
15 août 2016

Cueillette des mirabelles

15 18 Ind Ind

Travail à l’échelle Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h00-16h00
(7 à 10 jours de travail sur un mois) 🍴

⛺ 
Distance 

exploitation 
5 min

Non

Employeur SCEA du DOMAINE de la VITROLLE
24510 Limeuil
(Canton de Ste Alvère)

Période de recrutement
A partir du 1er juillet jusqu’au
15 juillet 2016

Prise de contact

✉ @
Contact : M. John ALEXANDER
lavitrolle.chai@orange.fr

39

10 août au   ⛅
6 sept. 2016

Travaux liés au séchage des 
prunes 2 à 3 18 E Rayon de

 20 kms

Temps plein - Horaires de travail : 
8h30-12h et 13h45-17h15 🍴 Non Non

Employeur M. Jean-Pierre CONSOLI
Le Tuquet - 24560 Bouniagues
(Canton d'Issigeac)

Période de recrutement
A partir de mi-juillet 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Jean-Pierre CONSOLI
05.53.58.46.89 (soir ou heures de repas)

40

10 août au   ⛅
10 sept. 2016

Ramassage des prunes au sol
Enclayage 15 16 Ind Ind

Travail physique Temps plein ou temps partiel
👆 Horaires variables en fonction de la 
météorologie Non Non Non

Employeur M. Gérard CUISSET
Les Miaudoux - 24240 Saussignac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 1er juin jusqu'au 
10 août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : Mme Nathalie CUISSET
05.53.27.92.31 / 06.10.69.83.77
lesmiaudoux@gmail.com

41

10 août au   ⛅
20 sept. 2016

Triage des prunes à la station 
de séchage

3 18 S Rayon de
 20 Kms

Travail rigoureux et physique Temps plein - 👆 Horaires de travail :
8h00-12h00 et 14h00-18h00

Non Non Non

Employeur M. MARESCASSIER Thierry
Petit Brassac - 24440 Labouquerie
(Canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 1er juin jusqu'au 
15 août 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Thierry MARESCASSIER 
06.07.61.06.44 (de 8h à 12h et de 14h à 17h)
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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42

15 août au   ⛅
15 sept. 2016

Manutention pour enclayage, 
déclayage et triage des prunes 

2 18 E Rayon de
20 kms

Travail rigoureux et sérieux
Expérience nécessaire

Temps plein -👆
Horaires de travail  en fonction de la 
maturité des prunes et des conditions 
climatiques

🍴 Non Non

Employeur SCEA SIOZARD
La Petite Cabane - 24500 Razac d'Eymet
(Canton d'Eymet)

Période de recrutement
A partir du 15 juin jusqu'au 
15 août 2016

Prise de contact

📱 
Contact : M. Jacques SIOZARD
05.53.24.50.36 ou 06.89.98.42.50 (heures repas)

43

15 août au   ⛅
15 sept 2016

Manutention de claie à prunes 
pour déclayage, puis triage 
pruneaux et prunes

1 18 S Rayon de 
20 Kms

Travail physique, rigoureux et 
habile

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30 -16h30
👆 Travail possible le samedi matin

Non Non Non

Employeur EARL CONSOLI et Fils
Soulbarède - 24560 Conne de Labarde
(Canton de Issigeac)

Période de recrutement
A partir du 25 juillet jusqu'au
10 août 2016

Prise de contact

📱 🚶
Contact : M. Alain CONSOLI
05.53.24.35.97 (heures des repas)

44

15 août au   ⛅
20 sept. 2016

Récolte des prunes
2 18 Ind Rayon de 

20 Kms

Temps plein - 👆 - Horaires de travail :
7h-13h Non Non Non

Employeur SCEA des SABLONS
Le Château - 24560 St Cernin de Labarde
(Canton d'Issigeac)

Période de recrutement
A partir du 15 juillet 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Jacques FABIEN
05.53.24.33.65 (heures repas)

45

15 août au 
30 sept. 2016

Récolte de prunes

4 à 6 Ind Ind Dordogne

Temps plein - 👆 - Horaires de travail : 
8h-12h et 14h-18h 🍴 Non Non

Employeur M. Laurent MAGNOL
Videpot - 24440 Nojals et Clotte
(Canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 15 juillet jusqu'au 
1er août 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Laurent MAGNOL
06.83.11.22.91
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météorologiques
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repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation
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46

15 août au 
30 sept. 2016

Enclayage et triage des 
pruneaux 2 18 Ind Ind Temps plein - 👆 - Horaires de travail :

9h-12h et 14h-18h 🍴 Non Non

Employeur M. Claude FAUGERE
Carreyrettes - 24440 Ste Sabine de Born
(Canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 1er juillet jusqu'au 
10 août 2016

Prise de contact

📱✉ 🚶
Contact : M. Claude FAUGERE
05.53.22.31.17 (Heures repas) - 06.74.87.85.21

Prunes - Taille

47

1er nov. 2016⛅
au 31 janv. 2017

Taille des pruniers sur 
plateforme 2 18 Ind Ind Temps plein - Horaires de travail :

9h-12h et 14h-18h
Non Non Non

Employeur M. Patrick BESSE
Le Teyssonnier - 24440 Nojals et Clottes
(Canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 20 sept. jusqu'au 
1er novembre 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Patrick BESSE
06.84.03.96.90

Toutes les nouvelles offres d'emploi saisonnières communiquées 
après le 15 février 2016 sont mises en ligne sur notre site bourse 

de l'emploi : www.anefa-emploi.org
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
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S
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Indifférent
Souhaité
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✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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Noix / Châtaignes - Récolte

48

15 sept. au  ⛅
30 nov. 2016

Récolte - Transport des noix 
avec le tracteur 
Taille des arbres après récolte

2 18 E Rayon de 
20 kms

Poste autonome - Travail précis 
et rigoureux - Expérience en 
conduite de matériel

Temps plein - Horaires de travail :
9h-12h et 14h-18h
Horaires variables selon météo

🍴 Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Domme)

Période de recrutement
A partir du 1er jusqu'au 31 août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi) 
adefa-dordogne@anefa.org

49

29 sept. au  ⛅
30 oct. 2016

Triage des noix, calibrage
4 18 E Ind

Travail rigoureux et consciencieux. 
Position debout à la chaine.

10 jours en continu sur 1 mois 🍴 🏨 Non

Employeur M. Pierre-Marie PEQUIGNOT
Mas de Cause - 24250 DAGLAN
(Canton de Domme)

Période de recrutement
A partir du 1er août jusqu'au 
15 septembre 2016

Prise de contact

📱@🚶
Contact : M. Pierre-Marie PEQUIGNOT
06.76.58.96.02
pmpequignot@gmail.com

50

1er au            ⛅
31 octobre 2016

Tri des noix
2 à 3 18 Ind Ind

Travail rigoureux Temps partiel - Horaires variables
(environ 6h/j) 🍴 Non Non

Employeur SCEA La Noyeraie
Chez Toirac - 24310 Bourdeilles
(Canton de Brantôme)

Période de recrutement
A partir du 1er septembre 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Thierry MEZURAT
05.53.04.51.56 (Heures des repas)

51

1er au             ⛅
30 octobre 2016

Triage des Noix
2 18 S Rayon de 

20 Kms
Travail habile et rigoureux.
Travail en position debout

Temps plein - horaires de travail :
8h-12h et 13h30-16h30 - 👆 Non Non Non

Employeur EARL CONSOLI et Fils
Soulbarède - 24560 Conne de Labarde
(Canton de Issigeac)

Période de recrutement
A partir du 20 jusqu'au 
30 septembre 2016

Prise de contact

📱 🚶
Contact : M. Alain CONSOLI
05.53.24.35.97 (Heures des repas)
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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Indifférent
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🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation
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52

1er au            ⛅
31 octobre 2016

Alimentation et surveillance 
des laveuses à noix. Triage, 
mise en pallox. Conduite 
matériel agricole. Vidage des 
séchoirs.

3 20 Ind Ind

Conduite de matériel exigée. 
Travail rigoureux

Temps plein - 👆- Horaires de travail : 
8h30-12h et 13h30-18h

🍴
⛺

Distance
exploitation 

1 km

🚗

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Domme)

Période de recrutement
A partir du 1er  jusqu’au 25 sept 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

53

10 oct. au     ⛅
15 nov. 2016

Triage des noix et impuretés 
avant et après lavage.
Calibrage des noix. Triage des 
cerneaux. Conditionnement 
des noix et cerneaux.

2 16 Ind Ind

Travail soigné et rigoureux.
Travail bruyant nécessitant des 
protections auditives

Temps plein - Horaires de travail : 
9h-12h et 14h-18h
👆 (exceptionnellement, si météo 
défavorable)

Non ⛺ Non

Employeur SCEA D'ARTY
Arty - 24590 Archignac
(Canton de Salignac Eyvigues)

Période de recrutement
A partir du 10 sept. jusqu'au 
9 octobre 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Guy DORLEANS
06.79.56.32.94

Le secteur agricole embauche également de la main 
d'oeuvre permanente.

Vous pouvez consulter les offres sur www.anefa-emploi.org
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
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S
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Indifférent
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@
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🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation
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DIVERS - Multi-productions

55

Travail à l'année Travaux agricoles en viticulture, 
arboriculture et élevages 1 18 E Rayon de 

20 kms

Connaissances des travaux viticoles, 
arboricoles et élevages
Travail rigoureux et sérieux

Temps plein - 👆 - Horaires variables
Non Non Non

Employeur GEVRA - M. Alain QUEYRAL
Les Aubilles - 24560 St Cernin de Labarde
(Canton d'Issigeac)

Période de recrutement
Toute l'année

Prise de contact

📱 @
Contact : M. Alain QUEYRAL
06.82.43.88.00
colin-madrigal@wanadoo.fr (joindre CV par mail)

56

1er  juillet au 
31 août 2016

Agent d'accueil, entretien des 
sanitaires.
Ramassage des légumes

1 ind S Rayon de 
20 Kms

Travail en contact avec la 
clientèle.

Temps partiel - Horaires de travail :
7h30 - 11h30
👆 - Travail le samedi

Non Non Non

Employeur CAMPING FERME de la BRAUGE
La Brauge - 24620 Tursac
(canton de St Cyprien)

Période de recrutement  
A partir du  1er juillet jusqu'au 
31 août 2016

Prise de contact

📱🚶 @
Contact : M. Jean-Claude CONSTANT
05.53.29.68.26 (heures des repas) / 06.47.84.41.38
contact@ferme-labrauge.com

57

1er août au 
15 sept. 2016

Remplacement salarié 
(production élevage bovins)

1 20 E Rayon de 
20 Kms

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 14h-18h - 👆

🍴
⛺

Distance
exploitation 

3 km

Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Domme)

Période de recrutement  
A partir du 1er jusqu'au 30 juin 2016

Prise de contact 

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne 
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

KIWIS - Récolte

54

24 au            ⛅
30 oct. 2016

Récolte de Kiwis
10 18 S Ind

Travail soigneux et physique. 
Travail en extérieur avec les aléas 
climatiques.

Temps plein 
🍛 🏨 Non

Employeur M. Xavier LESCOMBE
Le Labouret - 24150 Pressignac Vicq
(Canton de Lalinde)

Période de recrutement
A partir du 1er sept. jusqu'au
1er oct. 2016

Prise de contact

📱@
Contact : M. Xavier LESCOMBE
05.53.61.02.89 / 06.82.13.96.18
lescombexavier@hotmail.fr
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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Fraises / Petits Fruits Rouges
La fraisiculture regroupe les tâches liées à la culture de la fraise.

Les travaux à réaliser sont : le nettoyage, le montage de tunnels, les traitements, la plantation, la cueillette, le tri et le conditionnement des fraises.

Fraises - Plantation - Conditionnement

58

14 au            ⛅
15 mars 2016

Plantation des fraisiers 
remontants (sol) 8 18 Ind Ind

Travail au sol sous serre Temps partiel - Horaires de travail : 
9h-12h et 14h-16h Non Non Non

Employeur EARL Les Jardins de Bergerac
La Faurille - 24100 Bergerac
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir de février jusqu'à
début mars 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Les Jardins de Bergerac
06.52.94.14.76
sboudeville@hotmail.com

59

11 avril au    ⛅
19 juin 2016

Conditionnement des fraises 
et petits fruits, manutention, 
nettoyage 30 18 S Rayon de

 20 kms

Travail soigné et rigoureux Temps partiel (de 25h à 35h/sem) - 👆
Horaires variables en fonction des 
approvisionnements 🍴

⛺
Distance  

exploitation 
3.5 kms

Non

Employeur INTER-EMPLOI - Groupement local d'employeurs
24130 Prigonrieux 
(Lieu de travail : canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir de début mars jusqu'à
mi-avril 2016

Prise de contact

📱@✉ 
Contact : INTER EMPLOI
05.53.73.12.93 (de 9h à 12h et de 14h à 17h)
 info@inter-emploi.fr

60

11 avril au    ⛅
19 juin 2016

Conduite de chariots automoteurs 
et transpalettes

5 18 S Rayon de
 20 kms

Avoir le CACES pour cariste Temps partiel (de 25h à 35h/sem) - 👆
Horaires variables en fonction des 
approvisionnements 🍴

⛺
Distance  

exploitation 
3.5 kms

Non

Employeur INTER-EMPLOI - Groupement local d'employeurs
24130 Prigonrieux 
(Lieu de travail : canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir de début mars jusqu'à
mi-avril 2016

Prise de contact

📱@✉
Contact : INTER EMPLOI
05.53.73.12.93 (de 9h à 12h et de 14h à 17h)
info@inter-emploi.fr Fr
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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@
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🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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61

4 au 6           ⛅
ou 11 au 13 
juillet 2016

Plantation des fraisiers au sol

8 18 Ind Ind

Travail au sol Temps partiel - Horaires variables :
8h-12h ou 14h-17h Non Non Non

Employeur EARL Les Jardins de Bergerac
La Faurille - 24100 Bergerac
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir du 1er juin jusqu'au
10 juillet 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Les Jardins de Bergerac
06.52.94.14.76
sboudeville@hotmail.com

Fraises - cueillette

62

30 mars au  ⛅
30 août 2016 

Cueillette des fraises, divers 
travaux de culture (taille, 
arrachage...) 2 16 Ind

Dordogne
Rayon de
 20 kms

Expérience des travaux agricoles 
exigée. Travail rigoureux, 
autonome et sérieux. Travail en 
équipe

👆 - Horaires de travail : 
6h30-12h et 13h30-17h30 🍴 Non Non

Employeur EARL Des Lauriers - Manouvrier
St Genies - 24510 Trémolat
(Canton de Ste Alvère)

Période de recrutement
A partir du 20 mars jusqu'au
20 avril 2016

Prise de contact

✉ @
Contact : M. MANOUVRIER
bernardmanouvrier@sfr.fr

63

Avril à           ⛅
mai 2016

Récolte des fraises au sol
8 18 Ind Ind

Travail rigoureux, sérieux et 
physique

Temps partiel - 👆
Horaires de travail en fonction de la 
période et des travaux

Non Non Non

Employeur EARL Les Jardins de Bergerac
La Faurille - 24100 Bergerac
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir de Février jusqu'au
30 mai 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Les Jardins de Bergerac
06.52.94.14.76
sboudeville@hotmail.com

64

20 avril au    ⛅
10 juin 2016

Cueillette des fraises et 
framboises 3 18 Ind Rayon de 

20 Kms
Travail minutieux et précis. 
Récolte en position débout

Temps partiel (matin)
Non Non Non

Employeur GAEC DESSENOIX
45 chemin de Malacart - 24130 St Pierre d'Eyraud
(Canton de La Force)

Période de recrutement
Jusqu'au 30 avril 2016

Prise de contact

📱 🚶
Contact : M.DESSENOIX
05.53.22.52.78 (de 17h à 20h) 
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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65

20 avril  au   ⛅
10 juin 2016

Cueillette des fraises et 
plantation 1 18 Ind Ind

Temps partiel 
Non Non Non

Employeur EARL BOISSEL
Les Montagnions - 24330 ST AMAND DE VERGT
(Canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir du 10 jusqu’au
30 avril 2016

Prise de contact

📱 
Contact : M. Jean-Claude BOISSEL 
06.77.03.94.97 (de 13h à 14h30)

66

2 mai au       ⛅
2 juin 2016

Cueillette des fraises 
(production en sol) 4 18 Ind Ind

Travail rigoureux, soigné et 
sérieux. Travail en extérieur avec 
les aléas climatiques

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 14h-17h Non Non Non

Employeur Mme Annick DURIEUPEYROU
12 route de Palem - 24750 ATUR
(Canton de St Pierre de Chignac)

Période de recrutement
jusqu'au 31 mars 2016

Prise de contact

📱 ✉
Contact : Mme Annick DURIEUPEYROU
06.15.14.66.07 (heures des repas)

67

10 mai au     ⛅
5 juin 2016

Cueillette des fraises
2 à 4 Ind Ind Ind

Travail rigoureux et physique
Expérience en travaux saisonniers

Temps plein 
👆 Travail le samedi 🍴 Non Non

Employeur EARL PERNOT DU BREUIL
La Sicardie - 24380 CENDRIEUX
(Canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir du 1er avril jusqu'au 
5 mai 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Franck PERNOT DU BREUIL
05.53.03.21.17 / 06.08.94.27.57

68

Juillet à         ⛅
août 2016

Récolte de fraises au sol
4 18 Ind Ind

Travail rigoueux, sérieux et 
physique

Temps partiel - 👆
Horaires de travail en fonction de la 
période et des travaux

Non Non Non

Employeur EARL Les Jardins de Bergerac
La Faurille - 24100 Bergerac
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir de Février jusqu'au
30 mai 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Les Jardins de Bergerac
06.52.94.14.76
sboudeville@hotmail.com Fr
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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Horticulture / jardinerie / pépinière
L’horticulture concerne les travaux liés à la culture de plantes en pot, de plantes à massif, de bulbes ou de fleurs coupées.

Les pépiniéristes s’occupent de la culture de végétaux d’extérieur.
L’agent horticole prépare et met en place les cultures (rempotage, bouturage, semis, plantations...).
Il entretien et assure le développement des plantes, récolte les produits et prépare les commandes.

L’agent pépiniériste prépare, met en place, entretien et développe les cultures.
Il conditionne les arbres ou arbustes en vue de leur commercialisation.

Il peut participer à la préparation des commandes et à la vente.

 Plantation / Entretien / Préparation commandes

69

15 février     ⛅
au 31 mai 2016

Mise en conteneur, arrachage, 
préparation de commandes, 
chargement, plantations

20 18 Ind Ind
Travail en extérieur et en équipe Temps plein - Horaires de travail :

Plage variable de 7h30 à 18h 🍴 ⛺ Non

Employeur PEPINIERES DESMARTIES
Route d'Agen - 24100 BERGERAC
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir de février 2016

Prise de contact

📱 ✉ @
Contact : M. Sylvain SANCHEZ
05.53.63.71.88  (de 9h à 12h et 14h à 17h)
s.sanchez@desmarties.fr

70

Avril à
mai 2016 Plantations de plants pépinière 7 à 8 18 E Rayon de 

20 Kms
Temps plein (35 h) 🍴 Non Non

Employeur SCEA PEPINIERES VITICOLES LEIX
Les Réaux - 24230 Vélines
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir de mars 2016

Prise de contact

📱 🚶
Contact : M. LEIX - Pépinières Leix
06.09.72.23.54

71

20 avril au    ⛅
31 mai 2016

Rempotage, entretien, contact 
avec la clientèle (vente conseils...) 1 18 Ind Ind

Connaissances en horticulture
Travail au contact de la clientèle

Temps plein - 👆-  Horaires de travail :  
8h-12h et 13h30-17h30 (Horaires variables) Non Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Savignac les Églises)

Période de recrutement
A partir de mi-mars jusqu'à 
début avril 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne - adefa-dordogne@anefa.org
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
Ind
S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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72

10 sept. au         ⛅
31 novembre 2016

Mise en conteneur, arrachage, 
préparation de commandes, 
chargement, plantations

20 18 Ind Ind
Travail en extérieur et en équipe Temps plein - Horaires de travail :

Plage variable de 7h30 à 18h 🍴 ⛺ Non

Employeur PEPINIERES DESMARTIES
Route d'Agen - 24100 BERGERAC
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir du 1er septembre 2016

Prise de contact

📱 ✉ @
Contact : M. Sylvain SANCHEZ
05.53.63.71.88  (de 9h à 12h et 14h à 17h)
s.sanchez@desmarties.fr

73

Fin sept à   ⛅
début nov. 2016

Cueillette et émondage des 
fleurs de safran

14 24 Ind Rayon de
 20 kms

Travail manuel, rigoureux et 
minutieux

Temps partiel - Horaires de travail : 
13h à 19h (ou à partir de 10h30)
Horaires variables selon la floraison
👆 - Travail le samedi

🍴
⛺

Distance 
exploitation 

4 kms

Non

Employeur M. Pierre OUDOT
Le Moulin de La Valade - 24470 Champs Romain
(Canton de St Pardoux La Rivière)

Période de recrutement
A partir du 25 septembre jusqu'au 
10 octobre 2016

Prise de contact

📱✉ @ 🚶
M. Pierre OUDOT
05.53.56.62.27 / 06.98.37.74.19 (heures des repas et après 21h)
safranier@aliceadsl.fr H
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Toutes les nouvelles offres d'emploi saisonnières communiquées 
après le 15 février 2016 sont mises en ligne sur notre site bourse 

de l'emploi : www.anefa-emploi.org



⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques

E
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S

Exigé
Indifférent
Souhaité

@

✉

🚶Écrire par mail

Écrire

Se présenter 🍛

⛺

🚗Repas à la charge de 
l’employeur
Camping, gîtes, ou autre à 
proximité (à votre charge)

Co-voiturage organisé par 
l’entreprise

👆 Travail possible le week-end

📱 Téléphoner 🍴 Local de restauration, abris, 
repas à la charge du salarié 🏨 Hébergement possible sur 

l’exploitation

Légende
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Machinisme
Dans ce secteur, les travaux concernent principalement la conduite de différentes machines agricoles.

Le conducteur d’engins agricoles réalise les travaux mécanisés des champs et/ou l’entretien du matériel utilisé.

Conduite de matériel

74

1er mars au   ⛅
30 avril 2016

Conduite de tracteur pour les 
traitements phyto-sanitaires 3 18 E Ind

Expérience impérative en 
conduite de matériel

Temps plein - Horaires de travail : 
8h30-12h et 13h30-17h Non ⛺ Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : Nord Dordogne et 
Département de la Haute Vienne - limitrophe 24)

Période de recrutement
Jusqu'à début mars 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

75

Début mai à⛅
mi-juin 2016

Récolte foins
1 18 E Rayon de

 20 kms

Conduite d'engins agricoles 
impérative

Temps plein - 👆 
🍛 Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de St Aulaye)

Période de recrutement
A partir de mai 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

76

2 mai au       ⛅
31 octobre 2016

Conduite de chargeur

2 18 Ind Ind

Expérience en conduite de matériel 
agricole ou d'engins de chantier

Temps plein - Horaires de travail : 
Équipe de 8h en 3x8 ou 2x8
👆 + jours fériés et nuit selon rotation des 
équipes

🍴 ⛺ Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 1er avril jusqu'au 
1er mai 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

77

15 juin au     ⛅
15 octobre 2016

Conduite d’engins agricoles
2 18 E Ind

Petites connaissances en mécanique 
générale, travail au contact de la 
clientèle (agriculteurs)

Temps plein - parfois travail de nuit

🍛 Non Non

Employeur Contacter l’ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de La Force)

Période de recrutement
A partir d’avril 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org M
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⛅ Variable selon les conditions 
météorologiques
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10 août  au  ⛅
25 sept. 2016

Conducteur de machine de 
récolte (prunes) 2 18 E Ind

Expérience impérative en 
conduite de matériel agricole 
Travail serieux et rigoureux

Temps plein 
Travail de nuit 🍴 ⛺ Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 1er juin jusqu'au 
10 août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

79

Mi-août à     ⛅
fin oct. 2016

Tractoriste
4 18 E Ind

Expérience impérative en 
conduite de matériel

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h Non ⛺ Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton du Jumilhac Le Grand)

Période de recrutement
A partir d'août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

80

15 août au   ⛅ 
30 sept. 2016

Conduite de tracteur avec une 
machine de récolte pour les prunes 1 18 Ind Ind

Expérience exigée pour la 
conduite de tracteur

Temps plein - Horaires de travail : 
9h-12h et 14h-19h 🍴 Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 1er juin jusqu'au 
10 août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

81

15 août au   ⛅
15 sept. 2016

Aide à la conduite du matériel 
de récolte (prunes).
Travail en station

3 18 Ind Ind
Temps plein - Horaires de travail :
9h-12h et 14h-18h
👆

Non Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Beaumont )

Période de recrutement
A partir du 5 juillet jusqu'au 
5 août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

82

16 août au   ⛅ 
1er sept. 2016

Conduite de trateur attelé 
(tabac)

1 18 S Ind

Travail consciencieux et rigoureux Temps plein - Horaires de travail : 
10h-12h et 13h30-19h
👆 Travail possible le samedi 🍛

⛺
distance 

exploitation 
3 Kms

Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton du Bugue)

Période de recrutement
A partir de 15 juillet jusqu'au
10 août 2016 

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org
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83

Sept. au        ⛅ 
15 octobre 2016

Conduite de tracteur et 
ramasseuse à noix

1 18 E Ind

Expérience en conduite de tracteur 
exigée

Temps plein - 👆 et de nuit selon les 
conditions météo 🍴

⛺
Distance 

exploitation 
9 kms

Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Vergt)

Période de recrutement
A partir d'août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

84

5 sept. au     ⛅
28 octobre 2016

Tractoriste
3 18 E Ind

Expérience impérative en 
conduite de matériel

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h Non ⛺ 🚗

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : Nord Dordogne et 
Département de la Haute Vienne - limitrophe 24)

Période de recrutement
A partir du 3 août 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org M

ac
hi

ni
sm

e

Le secteur agricole embauche également de la main d'oeuvre permanente.
Vous pouvez consulter les offres sur www.anefa-emploi.org
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Maraîchage
L’agent de cultures légumières (ou agent maraîcher) travaille dans une exploitation de légumes plein champ (asperges, salades, choux...) 

ou sous abri selon les exploitations et les cultures.
Il prépare et met en place les cultures (préparation des sols, semis, plantations) et entretient le développement des cultures.

Il peut être amené à trier et conditionner les produits.

Plantation, ramassage, conditionnement

85

1er mars au   ⛅
30 juin 2016

Récolte, conditionnement et 
plantation de légumes

1 21 E Ind

Expérience souhaitée en 
maraîchage. Travail rigoureux et 
soigné

Temps partiel

🍴
⛺

Distance 
exploitation 

3 kms

Non

Employeur Mme Françoise DAVID
Le Verdier - 24110 St Astier
(Canton de St Astier)

Période de recrutement
A partir de février 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Mme Françoise DAVID
06.73.16.10.06
francoisedavid.legumes@laposte.net

86

25 mars au  ⛅
31 mai 2016

Récolte, lavage et 
conditionnement des asperges

3 18 S Ind

Temps plein - 👆

Non ⛺ Non

Employeur SCEA de la Peyssière
Les Ecoles - 24250 La Roque Gageac
(Canton de Sarlat)

Période de recrutement
A partir du 15 mars jusqu'au 
15 avril 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : M. Hervé LACOUR
06.76.04.35.06 (de 14h à 19h)

87

Avril à           ⛅
août 2016

Entretien, plantations et 
ramassage des légumes 1 18 E Rayon de 

20 Kms

Travail rigoureux et physique Temps partiel - Horaires de travail : 
7h-12h Non Non Non

Employeur Mme GOOTJES Patricia
235 Rte de l'Escapade - 24230 St Antoine de Breuilh
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 1er mars jusqu'au 
15 avril 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Mme Patricia GOOTJES
06.26.25.16.93 (de 9h à 13h)
serge.gootjes@orange.fr M
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88

1er avril au
1er oct. 2016

Plantation et récolte de 
légumes 1 Ind Ind Ind

Temps partiel - 👆
🍛 🏨 Non

Employeur M. CLUZEL
La Garennie - 24370 Carlux
(Canton de Carlux)

Période de recrutement
A partir de mars 2016

Prise de contact

📱✉
Contact : M. CLUZEL
05.53.29.75.10

89

Mai à           ⛅
juin 2016

Récolte de légumes et de 
fraises

1 21 E Ind

Expérience souhaitée en 
maraîchage. Travail rigoureux et 
soigné

Temps partiel

🍴
⛺

Distance 
exploitation 

3 kms

Non

Employeur Mme Françoise DAVID
Le Verdier - 24110 St Astier
(Canton de St Astier)

Période de recrutement
A partir du 18 avril 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Mme Françoise DAVID
06.73.16.10.06
francoisedavid.legumes@laposte.net

90

1er mai 
30 nov. 2016

Plantation et récolte des 
légumes 1 18 E Rayon de 

20 kms

Travail rigoureux Temps plein
Non ⛺ Non

Employeur EARL Les Teilles
Les Teilles - 24370 Carlux
(Canton de Carlux)

Période de recrutement
A partir d'avril 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶 
Contact : M. LEVET 
06.88.71.05.03

91

15 juillet au ⛅
15 août 2016

Cueillette des mélons

2 18 S Ind

Travail rigoureux et soigné Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h et 13h30-17h

🍴
⛺

Distance 
exploitation 

6 kms

Non

Employeur EARL de la METAIRIE BASSE
24130 Le Fleix
(Canton de La Force) 

Période de recrutement
A partir du 15 avril 2016

Prise de contact

📱 ✉ @
Contact : 05.53.24.63.78
metairie-basse@wanadoo.fr
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Tabac
Dans ce secteur, les travaux sont liés à la culture du tabac.

Les tâches à réaliser sont la plantation, l’écimage, la récolte, l’effeuillage et le triage du tabac.

Récolte, effeuillage, triage

92

15 juillet au ⛅
30 sept. 2016

Récolte du tabac, triage et 
transport du tabac 1 18 E Rayon de 

20 kms

Travail physique Temps plein - Horaires de travail :
7h30-12h et 14h-17h Non Non Non

Employeur EARL BECHADERGUE
2 rue des Forgerons - 24130 St Pierre d'Eyraud
(Canton de La Force)

Période de recrutement
A partir du 1er juin jusqu’au 
10 juillet 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Francis BECHADERGUE
05.53.27.82.59 (de 20h à 21h)

93

7 au               ⛅
25 août 2016

Pendaison du tabac

2 18 Ind Rayon de
 20 kms

Temps plein - 👆 - Horaires de travail :
9h-12h et 14h-18h Non Non Non

Employeur Mme Séverine ARMAND
Les Places - 24440 St Avit Sénieur
(Canton de Beaumont)

Période de recrutement
A partir du 1er juillet jusqu'au
1er août 2016

Prise de contact

📱
Contact : Mme Séverine ARMAND
05.53.58.34.37 / 06.71.73.98.45 (après 20h)

Ta
ba

c

Le secteur agricole embauche également de la main d'oeuvre permanente.
Vous pouvez consulter les offres sur www.anefa-emploi.org
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Viticulture
La viticulture regroupe tous les travaux liés au domaine de la vigne et du vin.

Plus ou moins polyvalent, l’agent viticole intervient à tous les stades du cycle de la vigne.
Il réalise les travaux manuels de la vigne, notamment : la taille, l’épamprage, le relevage, l’attachage, les vendanges.

Attachage, épamprage, relevage, effeuillage

94

1er mai au     ⛅
30 juin 2016

Épamprage, relevage
5 18 E Rayons de 

20 kms

Travail rigoureux Temps plein - 👆 - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h 🍴 ⛺ Non

Employeur SCEA Château Thenac
 24240 Thenac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 1er février jusqu'au 
20 avril 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : M. Stéphane GUILLOT
05.53.61.36.85 (9h-12h et 14h-18h)
stephane@chateau-thenac.com

95

1er mai au     ⛅
31 juillet 2016

Ébourgeonnage, relevage, 
épamprage 1 à 7 Ind Ind Ind

Expérience impérative en taille Temps plein - Horaires de travail :
Hiver : 8h30-12h30 et 13h30-16h30
Été : 6h30-13h30

Non Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir d'avril 2016

Prise de contact

📱@
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org

96

1er mai au     ⛅
15 juillet 2016

Epamprage et relevage
5 18 S Rayon de 

20 kms
Expérience épamprage et 
relevage

Temps plein
🍴 Non Non

Employeur EARL HAUT MONLONG METIFET - GARCIA
Le Malveyrein - 24240 POMPORT
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 1er jusqu'au
10 mai 2016

Prise de contact

📱 🚶
Contact : Mme Laurence METIFET
05.53.58.81.60

97

1er mai au     ⛅
31 juillet 2016

Épamprage, relevage, travaux 
en vert 6 18 Ind Rayon de 

20 kms
Expérience en viticulture
Travail en équipe

Temps plein - Horaires de travail : 
8h-12h et 13h30-16h30 🍴 Non Non

Employeur SCEA DOMAINE DE KREVER
Ponchapt - 33220 Port Ste Foy et Ponchapt
(Département de la Gironde - Limitrophe 24)

Période de recrutement
A partir du 1er jusqu'au 30 avril 2016

Prise de contact

📱 ✉ 🚶
Contact : M. Gilles PASQUON
05.53.58.52.52
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98

1er mai au     ⛅
31 juillet 2016

Relevage, épamprage
6 à 10 18 E Dordogne

Expérience exigée 
Travail rigoureux et en équipe

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h30 et 13h-17h 🍴 Non Non

Employeur SARL VIGNOBLE JP HEMBISE
Château Montdoyen - 24240 Monbazillac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir d'avril 2015

Prise de contact

📱@
Contact : Mme HEMBISE
05.53.58.85.85 (de 9h à 17h)
contact@chateau-montdoyen.com

99

1er juin au     ⛅
30 juin 2016

Levage de la vigne
8 18 Ind Dordogne

Expérience souhaitée en levage Temps partiel 
🍴 Non Non

Employeur M. Stéphane CARRERE
Domaine des Bourdils - 24240 Pomport
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir de 15 juqu’au 
30 mai 2016

Prise de contact

📱@
Contact : M. Stéphane CARRERE
06.80.70.75.53 (entre les heures de repas)
sc.carrere@wanadoo.fr

100

1er au            ⛅
30 juin 2016

Relevage de la vigne
6 18 S Rayon de

20 kms

Travail en équipe.
Travail rigoureux et en extérieur

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 14h-17h30 🍛

⛺
Distance 

exploitation 
3 kms

Non

Employeur EARL La Foncalpre
La Foncalpre - 24100 St Laurent des Vignes
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir du 20 mai 2016

Prise de contact

📱 
Contact : M. Dominique TREMBLET
05.53.57.32.38 / 06.60.16.77.66 (de 9h à 20h30)

101

1er  au
30 juin 2016

Levage
2 18 Ind Ind

Temps partiel
Non Non Non

Employeur TECHER Roseline
Les Illarets- 24230 St Michel de Montaigne
(Canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir du 15 jusqu'au 
30 mai 2016

Prise de contact

📱 
Contact : Mme TECHER Roseline
06.50.29.78.68 (la journée)

102

Août 2016     ⛅ Effeuillage
6 à 10 18 E Dordogne

Expérience exigée 
Travail rigoureux et en équipe

Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h30 et 13h-17h 🍴 Non Non

Employeur SARL VIGNOBLE JP HEMBISE
Château Montdoyen - 24240 Monbazillac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 1er juillet 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Mme HEMBISE
05.53.58.85.85 (de 9h à 17h)
contact@chateau-montdoyen.com Vi

ti
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Vendanges

103

3 sept. au     ⛅
20 octobre 2016

Vendanges par tris sélectifs
20 Ind Ind Rayon de 

20 Kms

Travail rigoureux et minutieux
Travail en équipe

Temps partiel 
Non

⛺
Distance 

exploitation 
4 kms

Non

Employeur Mme Nathalie DALBAVIE
Les Caves - 24220 St Cyprien
(Canton de St Cyprien)

Période de recrutement
A partir du 15 août jusqu'au 
8 octobre 2016

Prise de contact

📱🚶 @
Contact : Mme Nathalie DALBAVIE
05.53.29.20.36 / 06.79.45.82.48 
contact@domaine-voie-blanche.com

104

Sept. à          ⛅
octobre 2016

Vendanges par tris successifs
10 18 Ind Rayon de 

20 kms
Travail minutieux et rigoureux Temps plein - Horaires de travail :

8h30-12h et 13h30-17h 🍴 Non Non

Employeur Mme Sylvette POLET
Les Boulbènes - 24240 Pomport
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir de fin août 2016

Prise de contact

📱
Contact : Mme Sylvette POLET
06.82.75.66.03

105

20 sept. au    ⛅
20 oct. 2016

Vendanges
8 18 Ind Dordogne

Temps partiel
🍴 Non Non

Employeur M. Stéphane CARRERE
Domaine des Bourdils - 24240 Pomport
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir de septembre 2016

Prise de contact

📱@
Contact : M. Stéphane CARRERE
06.80.70.75.53 (entre les heures de repas)
sc.carrere@wanadoo.fr

106

20 sept au     ⛅
30 oct. 2016

Vendanges
25 Ind Ind Rayon de 

20 Kms
Temps plein - 👆

🍴 Non Non

Employeur CHÂTEAU Le FAGE - Vignoble Gérardin
Le Fagé - 24240 Pomport
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir d'août / sept. 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Bernard GERARDIN
05.53.58.32.55

107

Fin sept. à      ⛅
début nov. 2016

Vendanges
6 à 10 18 E Dordogne

Travail rigoureux et en équipe Temps plein - Horaires de travail :
8h-12h30 et 13h-17h 🍴 Non Non

Employeur SARL VIGNOBLE JP HEMBISE
Château Montdoyen - 24240 Monbazillac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir de fin août 2016

Prise de contact

📱@
Contact : Mme HEMBISE
05.53.58.85.85 (de 9h à 17h)
contact@chateau-montdoyen.com
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108

15 sept. au  ⛅
30 oct. 2016

Vendanges
15 18 Ind Ind

Temps plein - 👆 - horaires de travail :
8h-12h et 13h-17h 🍴 Non Non

Employeur GAEC de la BARDE
Le Rauly - 24240 Monbazillac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 15 août 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Pierre BORDERIE
05.53.24.55.91 
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20 sept. au  ⛅ 
15 octobre 2016

Vendanges
15 18 E Rayon de

 20 kms
Temps plein - Horaires de travail :
9h-12 et 13h30-17h30 🍴 Non Non

Employeur SCEA Haut St Sauveur
Grateloup - 24520 St Sauveur
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir du 1er septembre 2016
jusqu’au début des vendanges

Prise de contact

📱
Contact : M. Gérôme MORAND-MONTEIL
05.53.57.35.07 
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Fin sept. au  ⛅
30 nov. 2016

Vendanges
6 18 E Rayon de 

20 kms

Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h30-17h
👆 : Travail possible le samedi selon météo

🍴 Non Non

Employeur SCEA LA GAMARDE - Pierre et Ingrid VIGNET
La Gamarde - 24240 Pomport
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir d'août 2016

Prise de contact

📱
Contact : Mme Ingrid VIGNET
06.63.67.76.92
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Octobre        ⛅
2016

Vendanges manuelles

8 18 S Rayon de
20 kms

Travail en équipe
Travail rigoureux et en extérieur

Temps plein - Horaires de travail : 
8h30-12h et 13h30-17h 🍛

⛺
Distance 

exploitation 
3 kms

Non

Employeur EARL La Foncalpre
La Foncalpre - 24100 St Laurent des Vignes
(Canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir du 15 août 2016

Prise de contact

📱 
Contact : M. ou Mme Dominique TREMBLET
05.53.57.32.38 / 06.60.16.77.66 (de 9h à 20h30)
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1er au  ⛅
31 octobre 2016

Vendanges
100 18 S Rayon de 

20 Kms
Travail nécéssitant d'être mobile Temps plein (35h/sem)

Horaires de travail : 8h-12h et 14h-18h Non Non Non

Employeur SCEA Château de Monbazillac
Route de Mont de Marsan - 24240 Monbazillac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir de septembre 2016

Prise de contact

🚶
Contact : Cave de Monbazillac
Se présenter à l'accueil de la cave
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1er au         ⛅
31 octobre 2016

Vendanges
10 18 E Rayon de 

20 kms

10 à 12 jours de vendanges
Temps plein - Horaires de travail :
8h30-12h et 13h45-17h15

🍴 Non 🚗

Employeur M. Jean-Pierre CONSOLI
Le Tuquet - 24560 Bouniagues
(Canton d'Issigeac)

Période de recrutement
A partir du 1er septembre 2016

Prise de contact

📱
Contact : M. Jean-Pierre CONSOLI
05.53.58.46.89 (soir ou heures repas)
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1er au          ⛅
30 oct. 2016

Vendanges monbazillac par tris 
successifs 20 18 Ind Dordogne 

Travail rigoureux Temps plein - 👆 - Horaires de travail : 
8h30-12h30 et 14h-17h30 🍴 Non 🚗

Employeur GAEC de CONTI - CLAMENT
La Rayre - 24560 Colombier 
(Canton d'Issigeac)

Période de recrutement
A partir d'août jusqu'à 
fin sept. 2016

Prise de contact

📱 @ 
Contact : Mme Julie de CONTI
05.53.24.54.23 / 06.10.60.27.63 (heures repas)
julie.de-conti@orange.fr
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1er oct. au   ⛅
15 nov. 2016

Vendanges monbazillac par tris 
successifs 8 Ind Ind Rayon de 

20 Kms

Travail en équipe Temps partiel 
Horaires variables suivant météo
👆Travail le samedi

🍴 Non Non

Employeur M. Bruno BILANCINI
La Truffière - 24240 Monbazillac
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir de mi-septembre 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : M. Bruno BILANCINI
05.47.77.07.60 (heures de bureau) 
contact@tirecul-la-graviere.fr
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5 au             ⛅
25 oct. 2016

Vendanges par tris successifs
7 18 S Rayon de

 20 Kms

Temps plein 
🍴 Non Non

Employeur EARL La CALEVIE
24240 Pomport
(Canton de Sigoulès)

Période de recrutement
A partir du 15 août jusqu'au 
20 septembre 2016

Prise de contact

📱 
Contact : M. TRICOU
 06.89.51.82.95 (heures des repas)
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Tirage des bois, taille

117

1er oct. 2016 au
31 mars 2017

Taille de la vigne
2 18 E Rayon de 

20 kms
Expérience en viticulture Temps Plein - Horaires de travail :

8h30 à 17h30 Non Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Eymet)

Période de recrutement
A partir de septembre 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org
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15 nov. 2016 au 
31 mars 2017

Taille de la vigne, tirage de 
bois, pliage 1 18 E Rayon de 

25 kms

Expérience impérative en taille Temps plein (7h/j)
🍴 Non Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Vélines)

Période de recrutement
A partir de fin octobre 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org
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Déc. 2016 à
fin mars 2017

Taille de la vigne, tirage des 
bois et attachage 6 18 S Rayon de 

20 kms

Travail rigoureux et en extérieur Temps plein - Horaires de travail : 
9h-12h et 13h30-17h30 🍛

⛺
Distance 

exploitation 
3 kms

Non

Employeur Contacter l'ADEFA Dordogne
(Lieu de travail : canton de Bergerac)

Période de recrutement
A partir de fin octobre 2016

Prise de contact

📱 @
Contact : ADEFA Dordogne
05.53.35.88.52 (8h15-12h15 du lundi au vendredi)
adefa-dordogne@anefa.org V

it
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Toutes les nouvelles offres d'emploi saisonnières communiquées après le 15 février 
2016 sont mises en ligne sur notre site bourse de l'emploi : www.anefa-emploi.org
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La bourse de l’emploi...

✤ Consultation des offres d’emploi (CDD, CDI), les jobs saisonniers et les offres de stage.
Dans la colonne de gauche vous pourrez choisir :

- «Consulter les offres», pour les postes en CDI et CDD (hors saisons).
- «Consulter les jobs saisonniers».
- «Consulter les stages».

Plusieurs critères permettront de faire une sélection : région ou département, 
secteur de production, type de poste, type de contrat, niveau d’expérience, niveau 
de formation, date de dépôt de l’offre. Une fois que la recherche est lancée, vous 
accéderez aux offres correspondantes.
Si une offre retient votre attention, vous devez nous contacter pour déposer votre 
candidature.

✤ S’inscrire et diffuser une demande d’emploi.
Cette fonction permet de se faire connaître auprès de l’ADEFA et que votre profil soit 
consultable par les employeurs.
Vous devez préciser si votre demande concerne un emploi CDD ou CDI.
Une inscription est donc demandée par un formulaire qui détaille vos coordonnées, 
l’emploi que vous recherchez et votre CV. La mise en ligne de votre CV est vivement 
conseillée. La fiche doit être enregistrée. Elle sera validée et mise en ligne par l’ADEFA 
qui régit le département de votre résidence.

✤ Consultation des profils des candidats inscrits.
Plusieurs critères permettront de faire une sélection. Une fois que la recherche est 
lancée, vous accéderez aux demandes correspondantes.
Si un profil retient votre attention, vous devez nous contacter pour avoir les 
coordonnées du candidat.

... de l’ADEFA Dordogne : www.anefa-emploi.org

En saisissant cette adresse, vous accédez directement à la bourse de l’emploi. Dans un  
premier temps vous aurez la possibilité de vous identifier comme candidat ou employeur. 
Plusieurs actions vous seront proposées :

41
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Carte des cantons de Dordogne
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Arboriculture

Chef de culture arboricole
Autre dénomination : Directeur de vergers

Quels sont votre formation et votre parcours professionnel ?

Après un brevet d’études professionnelles, j’ai suivi une formation Bac Pro puis 

BTS. J’ai obtenu ces trois diplômes avec la spécialisation horticulture, option 

arboriculture. Ensuite, j’ai été chef de culture dans deux vergers avant d’arriver 

au poste que j’occupe aujourd’hui.

En quoi consiste votre travail ?

Je suis responsable d’un verger de près de 80 hectares de pommes de table, avec une quinzaine 

de variétés. Je suis chargé de la conformité avec les cahiers des charges de nos clients et de la 

conduite technique : suivi des maladies, fertilisation, arrosage, lutte contre le gel, etc. Avec le 

chef d’équipe, je suis également chargé de l’organisation des chantiers pour une vingtaine de 

personnes auxquelles s’ajoutent les saisonniers lors de l’éclaircissage et de la récolte. C’est un 

métier qui dépend beaucoup du climat.

Quelles sont les qualités indispensables pour exercer ce métier ?

Il faut être passionné et aimer travailler avec le vivant. Cela nécessite aussi d’être curieux, à 

l’écoute, de savoir échanger, car il y a toujours de nouvelles choses à découvrir. Enfin, le mana-

gement de l’équipe suppose d’être suffisamment leader et de prendre en compte tous les pro-

blèmes de sécurité et de conditions de travail.

“

”
Activités

Le chef de culture arboricole planifie les opérations sur un plan technique et 

humain :

Il établit le programme de traitement en début de saison sur la base de ses 

connaissances et de l’historique du verger.

Il note régulièrement les stades végétatifs (date de floraison selon chaque 

variété…) et fait procéder à des tests pour déterminer la date de récolte.

Il accueille le personnel, organise le travail des salariés, prépare le calendrier de 

cueillette, anticipe les besoins de salariés saisonniers, organise leur recrutement.

Il gère le matériel (maintenance mécanique, électrique…) et les stocks (produits 

phytosanitaires, caisses de récolte selon les prévisions de tonnage… ).

Le chef de culture arboricole supervise et participe éventuellement aux 

travaux de culture :

Il organise et encadre les activités d’arrachage, de plantations et de greffage, de 

taille et d’éclaircissage manuel. Il en vérifie les effets ultérieurement.

Il prend les dispositions de lutte contre le gel, pratique éventuellement la 

pollinisation.

Il veille au bon fonctionnement du système d’irrigation et participe dans le même 

temps à son entretien.

Il effectue un contrôle visuel (quantité de fruits, calibres…) afin d’appliquer les 

traitements phytosanitaires ou afin de réaliser les interventions liées à la lutte 

biologique.

Le chef de culture arboricole participe à la gestion et à l’élaboration de la 

stratégie d’entreprise :

Il enregistre informatiquement les éléments technico-économiques des vergers et 

contribue, à titre consultatif, au choix des variétés.

Il participe régulièrement à des réunions techniques pour apporter son point de vue.

Anthony DROUET

Chef de culture arboricole à Allonnes (Maine et Loire)
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Formation

Bac professionnel 

Productions horticoles, 

BTSA Productions horticoles

Ingénieur horticole 

Vigne et vin

Quels sont votre formation et votre parcours professionnel ?

Après un brevet d’études professionnelles agricoles (BEPA), j’ai suivi un Bac 

pro viticole par alternance. Le domaine qui m’a accueilli comme apprenti m’a 

embauché à la fin de ma formation. Durant 9 ans, j’ai été chauffeur de tracteur 

et assistant du chef de culture. Puis j’ai été recruté par un autre domaine viti-

cole, toujours comme tractoriste.

Quel est votre travail au quotidien ?

Je conduis les tracteurs pour tous les travaux de la vigne  : travail du sol, traitements, semis entre 

les rangs, etc. Je réalise également les petits entretiens du matériel. Nous sommes trois à exercer 

ce métier sur le domaine pour une surface de 60 hectares.

Qu’est ce qui vous plaît dans ce métier ?

J’apprécie de travailler en plein air au milieu des vignes. C’est également un métier technique qui 

nécessite de la précision et est en perpétuelle évolution. Par exemple, le domaine sur lequel je tra-

vaille se reconvertit vers l’agriculture biologique, ce qui oblige à adopter de nouvelles techniques.

Quels seraient vos conseils pour un jeune qui veut faire ce métier ?

La première condition est d’aimer la technique, le matériel agricole et ne pas avoir peur des 

conditions météo. Il faut également être curieux pour se tenir au courant des évolutions et ne pas 

oublier que c’est un travail de précision.

“

”Activités

Les activités de l’agent viticole tractoriste sont principalement liées à 

l’entretien de la vigne et à la réalisation de tous les travaux mécanisés. 

Au cours de l’hiver, l’agent tractoriste taille la vigne selon une méthode bien 

définie. Son travail peut être facilité par l’utilisation de sécateurs pneumatiques 

ou électriques.Du printemps jusqu’aux vendanges, le tractoriste réalise tous les travaux 

mécanisés et autres.Il est chargé des travaux d’entretien du sol.

Il effectue les travaux de désherbage.

Il fait de l’écimage et du rognage pour favoriser un bon équilibre végétatif.

Il est responsable de l’application des produits phytosanitaires, ce qui nécessite 

une bonne connaissance des produits et le respect des normes d’utilisation, dans 

un objectif d’efficacité, pour sa sécurité et celle de l’environnement.

A la fin de l’été, l’agent tractoriste participe aux travaux de vendanges. Il conduit 

le tracteur et la benne, et éventuellement la machine à vendanger.

Il peut également participer aux travaux de cave.

Tout au long de l’année, l’agent tractoriste assure l’entretien de base du 

matériel et des outils. Il est amené à procéder au diagnostic des pannes, voire à 

intervenir dans le cas de réparations courantes.

Nicolas MalbertAgent tractoriste en Gironde
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Agent tractoriste en viticulture

Grandes cultures

Autres dénominations : Agent polyvalent en polyculture-élevage, Agent agricole polyvalent

Comment vous êtes-vous orienté vers ce métier ?

Je suis passionné par le matériel agricole et j’ai toujours voulu travailler sur 

une exploitation. Après un BEP (Brevet d’études professionnelles ) en agro-

équipement, j’ai été embauché par une exploitation de polyculture-élevage. 

En quoi consiste-t-il ?

Je conduis les machines agricoles pour tous les travaux liés aux cultures : la-

bours, semis, récoltes, déchaumages... J’assure également l’entretien du matériel. L’exploitation 

possède aussi un élevage de poulets pour lequel je participe à l’alimentation, la surveillance et 

l’entretien du bâtiment. Ce métier me permet de travailler dehors et d’être autonome. J’ai la 

chance que mon employeur me laisse des responsabilités.

Quelles sont les qualités requises pour exercer ce métier ?

Il faut avoir confiance en soi et savoir anticiper les problèmes car on conduit du matériel qui coûte 

très cher. Bien sûr, il faut aussi aimer travailler en plein air et savoir être disponible lors des pointes 

de travail, à la récolte et aux semis.

“

”
Activités

L’agent en polyculture-élevage réalise les travaux liés aux différentes cultures :

Il prépare le sol en vue des semis et des plantations suivant les consignes du chef 

de culture.

Il sème ou réalise les plantations et épand les engrais.

Il entretient les parcelles (binage, sarclage) et assure tous les travaux en utilisant 

les matériels adaptés.

Il participe à la récolte à l’aide d’engins et de matériels spécifiques dont il assure 

la maintenance courante.

L’agent en polyculture-élevage assure principalement l’alimentation des 

animaux :

Il prépare les aliments complémentaires (mélanges de tourteaux et de minéraux) 

et distribue, manuellement ou à l’aide d’un appareil spécifique, les rations 

alimentaires calculées selon des formules préétablies.

Il observe le comportement des animaux pour détecter et traiter les maladies 

fréquentes.

Régulièrement, il désinfecte et nettoie les installations d’élevage ou effectue le 

paillage de la litière.

En période de reproduction, il surveille les mères en gestation.

Il aide éventuellement aux mises bas et veille au bon développement des 

nouveaux-nés.

Dans certains élevages spécialisés, il participe aux opérations d’attrapage des 

animaux, lesquelles se déroulent différemment selon les espèces.

L’agent en polyculture-élevage est également amené à réaliser la maintenance 

des bâtiments d’exploitation (maçonnerie, menuiserie…).

Mickaël HANTOR

Agent en polyculture élevage dans l’Orne
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Les outils à votre disposition
Pour vous aider dans votre recherche d’emploi, des outils spécifiques 
sont à votre disposition et vous accompagnent dans vos démarches. 
N’hésitez pas à les demander :

L’agriculture vous intéresse...
Allez sur le site Internet www.anefa.org sur lequel vous pouvez 
consulter et télécharger le guide des métiers et les fiches métiers.

A l ’usage des  p ro fess ionne l s  de  l ’o r ien ta t ion

METIERS  
LE GUIDE DES

Forêt & première 
transformation 

Scierie

Grandes 
cultures

Paysage Jardins 
& Espaces Verts

V
ig

ne
 &

 V
in

Cultures
spécialisées

Elevage

de l’Agriculture

Demandez le guide «Bienvenue en Agriculture» à l’ADEFA 
Dordogne. Cet outil est également téléchargeable sur le 

site Internet de l'ANEFA

1 1

Salariés saisonniers

Traduit en arabe, 

polonais et anglais.

A télécharger sur

www.anefa.org

Bienvenue en

agriculture !

Guide pratique 

d’accueil en entreprise

Association

Nationale

Emploi Formation

en Agriculture

www.anefa.orgANEFA
Association Nationale Emploi Formation en Agriculture

www.anefa.org

6 rue de La Rochefoucauld • 75009 PARIS
Tél. : 01 46 07 58 22 • Fax : 01 46 07 55 50
infos@anefa.org

ASSOCIATION NATIONALE EMPLOI FORMATION EN AGRICULTURE

www.anefa.org
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Corse

Pomme
Pomme, poire

Fruits jaunes d’été
Abricot, pêche, nectarine

Prune
Prune d’ente, mirabelle, questche

Fruits rouges
Fraise, cerise, framboise,
cassis, myrtille

Petits fruits
d’automne
Raisin de table, kiwi, noix,
châtaigne, olive, clémentine

Endive

Légumes d’été
Tomate, poivron, piment,
aubergine, courgette,
concombre, cornichon

 Bulbes
Oignon, échalote, ail

Melon

Haricots secs
Coco paimpolais 
et haricot tarbais

Légumes verts 
et à racine
Asperge, poireau, salade, chou,
chou-fl eur, brocoli, haricots verts, 
pomme de terre primeur, artichaut,
céleri, carotte, navet

Horticulturepépinières
Plantes en pot, bulbes, muguet, 
pépinières, sapin de Noël

 Céréales
Céréales, betterave, houblon, 
fourrages

Maïs semence

Tabac

Pomme de terre

Raisin

Huître

Choisissez  
votre emploi saisonnier en agriculture

Pour en savoir plus
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Le Guide
«compétence professionnelle» 

Outil de gestion des compétences à destination des 
employeurs et des saisonniers.

Le Guide 
«Bien vivre mes saisons» 

Un guide d’informations pratiques pour «bien vivre mes 
saisons». Il contient de nombreux renseignements utiles 
sur le Périgord Noir et le Bergeracois pour accéder plus 
facilement aux services dont j’ai besoin dans les do-
maines de l’emploi, la formation, le logement, la santé 
et la mobilité. 

La Charte de l’Emploi Saisonnier 
en Dordogne 

Un outil essentiel pour réussir sa saison : droits et devoirs de 
chacune des parties.

Documents présents dans la charte :
- Engagement des partenaires.
- Législation, contacts et références des conventions collectives.
- Extrait de la convention collective HCR/HPA.
- Fiche horaire.

Le Guide 
«Saisonnier, un métier de professionnel» en 

Périgord Noir et Sud Périgord
Ce guide présente les métiers, les secteurs et les périodes d’activités pour 
les entreprises du domaine de la restauration, l’hôtellerie, l’industrie et 
l’agriculture.

Ces outils sont disponibles en format papier à l’espace saisonniers de la Maison de 
l’Emploi du Périgord Noir (05.53.31.56.32) et à la Maison de l'Emploi du Sud Périgord. 

Ils peuvent vous être adressés par simple demande.
Ils sont téléchargeables sur les sites www.mdepn.com (volet espace saisonniers) et 

www.mdesp.fr
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Etre saisonnier peut être l'occasion de découvrir des métiers, et pourquoi 
pas faire naître des vocations. Pour mettre toutes les chances de son côté, 
de nombreuses formations sont accessibles en cursus scolaire comme en 
parcours de formation continue.

La formation initiale agricole en Dordogne

Les enseignements agricoles commencent à partir du CAPa (Certificat 
d'Aptitude Professionnelle Agricole) et jusqu'à la Licence Profesionnelle.
Les filières proposées sur le département sont : 
✤ La production agricole (animale et végétale)
✤ L'agroéquipement
✤ La production horticole
✤ La production viti-vinicole

L'apprentissage

L'apprentissage permet aux jeunes de 16 à 25 ans l'accès à une qualification 
profesionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre reconnu allant du 
CAP (niveau V) au diplôme d'ingénieur (niveau I) tout en leur offrant un 
contrat de travail appelé contrat d'apprentissage.
La formation des jeunes est organisée alternativement en entreprise et en 
centre de formation d'apprentis (CFA).

La formation professionnelle continue

Il s'agit de formations destinées aux salariés agricoles mais également 
aux exploitants mises en place par différents centres de formations sur 
le département. De nombreux thèmes vous sont proposés, comme par 
exemple les techniques et pratiques agricoles, la gestion, ou bien encore 
l'informatique.
Le financement de ces formations est possible grâce à divers dispositifs 
du FAFSEA, pour les salariés agricoles, ou de VIVEA pour les entrepreneurs 
du vivant (actifs non salariés, chefs d'exploitation, etc.).

✤Les activités hippiques
✤ L'aménagement paysager
✤ Gestion et protection de la nature

Des métiers et des formations
 à découvrir...

Pour plus d'informations :

www.apprentissage-ca-rapporte.fr : site aquitain de l'apprentissage

www.dordogne.chambagri.fr : site de la Chambre d'Agriculture de 
Dordogne

www.apecita.com : métiers, formations, établissements

www.aquitaine-cap-metiers.fr : formations continues, en apprentissage, 
VAE, etc...
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ADEFA Dordogne
Boulevard des Saveurs - Cré@vallée Nord

Coulounieix Chamiers - 24060 Périgueux cedex 09
Tél : 05.53.35.88.52 - Fax : 05.53.53.43.13

adefa-dordogne@anefa.org - www.anefa.org

Un accueil à votre disposition du lundi au vendredi 
de 8h15 à 12h15

Dordogne

ADEFA

Index 

✤ Castration du maïs : Action de retirer une des fleurs d'un plant de 
maïs (mâle ou femelle en fonction du but recherché).

✤ Eclaircissage des pommes : Tâche qui consiste à éliminer avant 
grossissement une partie des fruits produits par un arbre trop chargé, 
qui s’épuiserait avec une telle production.

✤ Eclaircissage - vendanges en vert : Opération qui permet d’éliminer 
les grappes pour garder des fruits plus concentrés en sucre et éviter 
d’avoir une surproduction.

✤ Effeuillage : S'emploie en viticulture. Consiste à éliminer les feuilles 
basales pour donner plus de soleil aux grappes.

✤ Épamprage : S'emploie en viticulture. Consiste à éliminer les pampres 
(gourmands) sur le pied et la tête du cep et les repousses du porte 
greffe.

✤ Levage : S'emploie en viticulture. Permet de maintenir les rameaux 
droits.

✤ Relevage : S'emploie en viticulture. Évite l’entassement de la 
végétation et permet le passage du tracteur (traitements, écimage...).

✤ Taille : Consiste à tailler et sélectionner les futurs bois porteurs des 
fruits pour la future récolte. La taille peut s’effectuer à l’aide de sécateurs 
manuels, pneumatiques ou électriques.

✤ Tirage des bois : S'emploie en viticulture. Opération qui consiste à 
enlever les bois qui ont été taillés.

CERFRANCE DORDOGNE
Cré@vallée Nord - 231 rue de l’Innovation
24660 Coulounieix-Chamiers
Tél : 05 53 45 63 00 - contact@24.cerfrance.fr

CONSEIL & 
EXPERTISE 
COMPTABLE
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Le secteur agricole embauche également de la main 
d’œuvre permanente.

Vous pouvez consulter les offres sur 
www.anefa-emploi.org

Dordogne

ADEFA

Avertissement

Il est formellement interdit d'utiliser les données mentionnées dans 
cet annuaire à des fins commerciales, sous peine de sanctions pénales 
prévues par les articles 226-16 à 226-24 du code pénal qui sanctionne 
notamment le délit de collecte illicite de données personnelles.

De plus, la vente de ce livret en intégralité ou en partie est strictement interdite.
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